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Haut de gamme et écologique
De plus en plus conscients de l’importance de protéger l’envi-
ronnement, les fabricants de peinture offrent des produits avec
beaucoup moins de composés organiques volatils, et certains
en proposent avec zéro COV.

Les COV se retrouvent sous forme de
solvants à l’intérieur des peintures
standards. Ces solvants assurent la
fusion des particules de polymère
pour former un film continu et obtenir
une peinture résistante. Maintenant,
grâce au procédé révolutionnaire
Plasti-Lien conçu par la compagne
Peintures MF, Designer Plus – zéro
COV optimise la performance de son
polymère 100 % acrylique sans utili-
ser de composés organiques
volatiles.

Cette nouvelle technologie, issue
des plus récentes recherches en
matière de résines écologiques, per-
met de formuler des produits haut de
gamme sans polluer l’atmosphère.
Designer Plus – Zéro COV est donc
idéale pour tous ceux qui ont à cœur
le respect de l’environnement.

Un autre avantage de la Designer
Plus, laquelle utilise le procédé
Plasti-Lien de Peintures MF, est que
ce dernier permet d’obtenir des pein-
tures ultraperformantes. La peinture

est facile à appliquer et s’étend mer-
veilleusement bien. Le Plasti-Lien
crée un film de peinture très résistant
aux frottages et à la décoloration.
Fini, donc, le temps ou écologie
rimait avec compromis. On obtient,
avec Designer Plus – Zéro COV, une
peinture haut de gamme
respectueuse de l’environnement.

La peinture au latex classique est
composée en général de trois élé-
ments : 1) le pigment, qui donne la
couleur et l’opacité; 2) le liant, qui lie
le pigment et donne la consistance et
la transparence (vinyle acrylique,
acrylique...); 3) le dilu-
ant, qui rend la peinture
liquide et en facilite
l’application. Après
celle-ci, le diluant s’éva-
pore et la peinture
durcit (on dit qu’elle
sèche).

En plus des pig-
ments et des liants, on
trouve dans la peinture
divers produits qui en
améliorent l’élasticité
ou la résistance. Ce sont
les COV.

On les trouve à l’état gazeux dans
l’atmosphère. Ce sont des gaz à effet
de serre. Ce sont des substances for-
mées en grande majorité d’au moins
un atome de carbone et un atome
d’hydrogène. Dans la peinture à base
d’eau, on retrouve habituellement
des COV de la famille des éthers de
glycol et des glycols. Leur caractère
volatil leur permet de se propager
plus ou moins loin de leur lieu
d’émission. Ils peuvent donc avoir
des impacts directs et indirects sur
l’environnement. 
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Qui a dit que « écologique » ne rime pas avec « esthétique ». Designer Plus est la
preuve qu’il est maintenant possible de respecter l’environnement tout en design.
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ESPACE VERT

Fini les dégâts d’eau dans les toilettes

La bonne gestion de l’eau potable est un enjeu majeur. En éliminant, à la source, tout dégât
d’eau provenant du mauvais fonctionnement ou d’un bris de la toilette est une façon écologique
de gérer l’utilisation des eaux usées. 

Pour l’American Water Works
Association et la US Environmental
Protection Agency, le réservoir et la
cuve de la toilette est la plus grande
source de gaspillage d’eau domes-
tique. On considère qu’une fuite ou
une toilette bloquée peut déverser
plus de 6 000 gallons d’eau dans une
journée. Heureusement, il existe une
nouvelle technologie qui s’appelle
H2Orb Water Management System,
qui peut carrément éliminer ces
risques d’inondation et de gaspil-
lage.

H2Orb, mis
au point par la
c o m p a g n i e
A q u a O n e
Technologies, est
un véritable petit
génie de la toilette.
Que ce soit une
toute petite fissure
dans le réservoir
ou une toilette
complètement blo-
quée, H2Orb réa-
gira rapidement
pour couper l’ali-
mentation en eau à
la source, évitant
ainsi de gros
dégâts et des
dépenses considé-
rables. 

Advenant le
cas où le niveau
d’eau monte trop
haut dans le bol de
la toilette, H2Orb
entrera à nouveau
en action en cou-
pant l’arrivée d’eau 

et en émettant un signal d’alarme
jumelé à un message vous disant
qu’il y a un problème avec la toilette.

Considérant que l’eau est une
richesse de plus en plus précieuse,
un système comme le H2Orb  devrait
être installé sur toutes les toilettes.
De plus, l’eau ainsi économisée per-
met de payer, dès la première année,
le coût de l’appareil et son installa-
tion. 

Il est d’ailleurs très simple à ins-
taller. Le tout peut se faire en à peine
10 minutes.

www.fishnflush.com

H2Orb qui s’installe en moins de 10 minutes
pourrait vous épargnez des heures de tracas.
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Pour Mark Roberti, le fondateur et
l’éditeur de RFID Journal, l’étiquetage
des produits en magasin est un élé-
ment essentiel pour l’environnement.
Mais pas n’importe lequel des sys-
tèmes d’étiquetage, celui qui est
basé sur la technologie RFID.
Toujours selon Mark Roberti, ce sys-
tème peut jouer un rôle important
auprès des entreprises désirant dimi-
nuer leur impact sur l’environne-
ment.

Aux États-Unis, les entreprises
devront diminuer de 17 % leurs émis-
sions de gaz à effet de serre d’ici
2020 et de 83 % d’ici 2050. D’où
l’idée de créer une bourse du car-
bone et de mettre un prix sur ce gaz
nuisible. Les entreprises incapables
de diminuer suffisamment leurs
émissions pourront acheter des cré-
dits d’entreprises performantes qui
auront dépassé leurs objectifs.

Tout cela est bien beau, mais qui
contrôlera cette bourse ? Comment
prouver qu’un produit a parcouru
500 kilomètres entre l’usine et le
magasin ? Comment prouver que
telle entreprise a recyclé 1000 ordi-
nateurs personnels ? C’est ici que la
puce RFID entre en jeu.

Le 16 juillet dernier, Wal-Mart
conviait 1500 fournisseurs à
Bentonville, en Arkensas pour leur
annoncer qu’ils devraient désormais
participer à un effort écologique.
Wal-Mart a retenu les services d’une
équipe d’universitaires pour créer
une méthode d’évaluation des carac-
téristiques durables et environne-
mentales des produits qu’elle vend.
Les fournisseurs devront collaborer
en dévoilant un certain nombre d’in-
formations simples qui aideront les
consommateurs à faire des choix
basés, entre autres, sur l’impact envi-
ronnemental des pro-
duits qu’ils achètent.

En utilisant le sys-
tème RFID, il est possi-
ble d’inscrire sur une
petite étiquette ce qui
entre dans la fabrication
du produit, de connaître
son impact sur l’envi-
ronnement et aussi son
cycle de vie.

Pour les entreprises
qui veulent prouver leur
bonne foi écologique, la
puce RFID sera leur
meilleure alliée. Elles

devront faire une meilleure analyse
de leurs produits : ce qu’ils contien-
nent, ce qui leur arrive entre l’usine
et le magasin, et comment ils peu-
vent être recyclés. 

Cet effort leur permettra de dimi-
nuer les coûts à tous les stades de
production et de fournir de bien meil-
leures informations aux consomma-
teurs.  

Tiré de RFID Journal. 

Des puces au service de l’environnement

Utilisées déjà depuis quelques années dans les     domaines de la santé, de l’aérospatiale et de la
défense, les puces RFID (radio frequency identification) peuvent aider les entreprises à connaî-
tre l’impact environnemental de leurs activités de fabrication et de recyclage.

Pas plus grosse que le bout d’un doigt, la puce RFID pourrait révolutionner votre
façon d’évaluer les produits que vous vendez.
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ZONE ROUGE

Le 1er octobre 2008, à l’entreprise
Habitations Beaux Lieux inc., un
employé d’un centre de matériaux est
coincé contre la plateforme de son
camion de livraison. L’accident sur-
vient au moment où il circule, pen-
dant le déchargement d’un paquet de
lattes de bois. Le chariot élévateur
bascule vers l’avant avec la charge
transportée. Le travailleur décède,
écrasé par le chariot et sa charge.

La CSST retient trois causes 
pour expliquer l’accident
L'enquête a permis à la CSST de rete-
nir trois causes pour expliquer l’acci-
dent. D’abord, le chariot utilisé est
inapproprié compte tenu de la charge
à transporter, sa capacité de levage
étant dépassée. Ensuite, le livreur

dans la zone de déchargement est
exposé au renversement du chariot
élévateur, une distance sécuritaire
des personnes et des charges soule-
vées devant être respectée. Enfin,
l’organisation, la formation et la
supervision du travail sont défi-
cientes, aucune analyse des risques
d’accident liés à l’utilisation du cha-
riot élévateur n’ayant été élaborée
par l’employeur.

Conséquences graves 
et coûts élevés
L’autorisation d’utiliser un chariot
élévateur sera donnée après que
l’employeur aura fait l’acquisition
d’un nouveau chariot élévateur
conforme et qu’il aura formé les utili-
sateurs sur la conduite sécuritaire.

La CSST considère que l’em-
ployeur Habitations Beaux Lieux inc.
a agi de manière à compromettre la
sécurité des travailleurs. En consé-
quence, un constat d’infraction lui a
été délivré. Pour cette infraction,
l’amende peut varier de 5 000 $ à
20 000 $ pour une première offense
ou de 10 000 $ à 50 000 $ en cas de
récidive.

Mieux vaut prévenir que payer !
La CSST rappelle :

• L’importance d’une formation 
adéquate pour les caristes, 
laquelle est obligatoire depuis 
le mois de janvier 2007;

• Le fait qu’aucune modification 
ni ajout touchant la capacité ou
le fonctionnement d’un chariot 
élévateur ne peuvent être effec-
tués sans l’approbation écrite 
du fabricant;

• Que toutes les mesures possi-
bles doivent être prises pour 
exclure les piétons de la zone 
où des chariots élévateurs 
effectuent du chargement ou du
déchargement. Les conducteurs
de camion qui sont à l’extérieur
de leur véhicule doivent égale-
ment être exclus de cette zone;

• La nécessité que cette méthode
de travail soit connue de tous et
que son application soit super-
visée.

Une formation théorique sur l’uti-
lisation du chariot élévateur est
nécessaire, mais elle sera peu utile si
elle n’est pas complétée par une for-
mation pratique durant laquelle le
participant aura à expérimenter diffé-
rentes situations de conduite.

Pensons au déplacement avec ou
sans charge, à la prise de charge, à la
technique de gerbage et de déger-
bage, etc.

En plus, il faut tenir compte du
contexte particulier dans lequel s’ef-
fectue le travail. C’est pourquoi le
législateur a précisé que cette forma-
tion pratique devait être complétée
dans la zone habituelle de travail.

Pour en savoir plus sur la conduite
sécuritaire d’un chariot élévateur,
nous vous invitons à  consulter les
publications à ce sujet sur le site
Internet de la CSST à l’adresse sui-
vante :  www.csst.qc.ca.

Les accidents de travail sont sournois. Soyez vigileants.

Un livreur travaillant pour un centre de matériaux a perdu la vie à la suite d’un accident met-
tant en cause un chariot élévateur. La CSST a constaté qu’une organisation déficiente du travail
de la part du client est en grande partie responsable de cet accident.
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Voici ce que prévoit la loi

Un chariot élévateur doit être utilisé uniquement par un cariste ayant reçu :

• une formation portant notamment sur :
a) les notions de base relatives aux chariots élévateurs,
b) le milieu de travail et ses incidences sur la conduite d’un chariot élévateur,
c) la conduite d’un chariot élévateur;

• une formation pratique, effectuée sous la supervision d’un instructeur, qui porte sur les activités liées au
chariot élévateur, tels le démarrage, le déplacement et l’arrêt, la manutention de charges et toute autre
manœuvre nécessaire à la conduite d’un chariot élévateur.

La formation pratique doit être réalisée, dans un premier temps, si possible, l’extérieur de la zone réservée
aux opérations courantes et être ensuite complétée dans la zone habituelle de travail.

De plus, la formation prévue aux paragraphes 1 et 2 comprend les directives sur l’environnement de travail, les
conditions spécifiques à celui-ci ainsi que le type de chariot élévateur qu’utilisera le cariste.
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SEPTEMBRE 09

17-19 septembre
Congrès de la construction 
et de la rénovation APCHQ
Hilton Lac-Leamy
Gatineau
Marie-Christyne Brosseau
• 514 353-9960, poste 226
• marie-christyne.brosseau@apchq.com
www.apchq.com

OCTOBRE 09

4-6 octobre
TruServ Canada
Salon de l’automne 
Winnipeg Convention Center
Winnipeg
Lora Deighton
• 204 453-9256
• ldeighton@truserv.ca
www.truserv.ca

5 octobre
Les rendez-vous de
l’habitation 
Société d’habitation du Québec
Hôtel Delta de Trois-Rivières
Trois-Rivières
Colette Duval
• 1-800-463-4315
• info@shq.gouv.qc.ca
www.habitation.gouv.qc.ca

OCTOBRE 09

9-12 octobre
International Home Show
Salon de l’automne 
International Center
Toronto
Lora Deighton
• 1-888-508-9999
• info@internationalhomeshow.ca
www.internationalhomeshow.ca

15 octobre
41e Édition de l’événement
d’automne de l’AVQ 
Soirée gastronomique
Académie Culinaire de Montréal
Montréal
Édith Corriveau
• 450 689-8692
• edith.corriveau.newellco.com
www.avq-quebec.com

16-18 octobre
La foire du Bois 
Centre des congrès
Hôtel des Seigneurs
Saint-Hyacinthe
Michèle Perreault
• 514 322-9330
• info@langevinforest.com
www.foiredubois.com

CALENDRIER
DES ACTIVITÉS

21 septembre
Événement golf de l’AQMAT
et du Club des marchands de bois de Québec 
Club de golf Lorette
Loretteville 
Sylvie Pelletier
• 450 646-5842, poste 224
• spelletier@aqmat.org
• www.aqmat.org

7 octobre
Soirée « Motivation et
produits de la mer »  
Lanni Restorante
Montréal
Claudia Daviault
• 450 646-5842, poste 226
• cdaviault@aqmat.org
• www.aqmat.org

25 octobre
Forum des managers  
Hôtel Pur
Québec
Sylvie Pelletier
• 450 646-5842, poste 224
• spelletier@aqmat.org
• www.aqmat.org

11 novembre
Soirée « Motivation et
produits de la terre »  
Restaurant Versa
Québec
Claudia Daviault
• 450 646-5842, poste 226
• cdaviault@aqmat.org
• www.aqmat.org

Activités AQMAT

Liste des annonceurs

Broadleaf...........................................11

Boulanger.........................................33

CanWel..............................................15

Castle...............................................56

CertainTeed........................................2

CRC...................................................53

Outils Boomerang.............................13

Exchange-A-Blade..............................51

Goodfellow.........................................39

Hiab Québec.....................................17

Home Hardware Stores.......................9

Hydro-Québec....................................55

ICC.....................................................37

Moulure Alexandria............................23

OGC......................................................5

Omni.............................................28-29

Owens Corning...................................47

Produits forestiers Ampro....................7

Produits forestiers PFD......................27

Quality Craft......................................48

RDTS/RDTM......................................49

RCR....................................................43

Super Décapant.................................50

Taiga Produits forestiers....................25

Tim-Br Mar / ACE...............................41

Tyvek (Dupont).............................         .....19

Unimat.................................................3
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